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Alors que le contexte économique était particu-
lièrement difficile, notre chiffre d’affaires de 56,6 M€

met en évidence une croissance de 25 % à période
comparable de 14 mois (1). Nos marques Le Tanneur,
Soco et Upla ont montré leur capacité à gagner des
parts de marché sur le segment très concurrentiel
des accessoires de mode validant ainsi notre
stratégie de « value brand ».

En dépit de cette hausse significative de l’activité,
notre Groupe a réalisé un résultat net de - 7,49 M€.
Des pertes non récurrentes d’un montant de 6,9 M€

ont été enregistrées sur l’exercice. Elles sont liées 
à la restructuration et à la fermeture des filiales
américaines déficitaires et au site de Belley en 
perte depuis le désengagement de son principal
donneur d’ordre début 2001. La cession de ce site
industriel interviendra en juin 2002.

Parallèlement à ces évènements notre entreprise 
est toujours en phase d’investissements. 
Pour améliorer nos coûts de production, nous avons
continué de développer le site industriel de Luxrom
en Roumanie qui emploie aujourd’hui plus de 
100 personnes. Nous avons assuré la montée 
en puissance du réseau de magasins en France, 
les deux dernières ouvertures réalisées au cours 
de l’exercice ayant bénéficié d’améliorations
importantes et efficaces de notre concept.

En 2002, notre Groupe entend continuer à se
concentrer sur l’essor de ses marques. L’exercice
sera consacré à l’optimisation de la rentabilité 
du réseau de magasins en France, à l’accélération
du développement auprès des grands magasins 
et des détaillants multimarques et surtout à l’amélio-
ration des taux de marge. 

Nous tenons à remercier nos collaborateurs pour 
la qualité de leur travail et pour leur motivation restée
intacte face à ces évènements. Nous voulons 
les assurer que tous les efforts déployés à chaque
niveau de l’entreprise nous permettront de rétablir 
la rentabilité d’exploitation dès l’exercice 2002.

(1) Exercice exceptionnel de 14 mois pour revenir 
à une clôture le 31 décembre 2001.

le mot du président

Au cours 
de l’exercice 
2000/2001
toutes nos 
activités 
ont fortement 
progressé. 

Hervé Descottes
Président du Conseil d’Administration
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le profille profil

Aujourd’hui, Le Tanneur & Cie gère trois marques
propres : Le Tanneur, Soco, Upla ; exploite une licence
américaine avec le designer Michæl Kors et fabrique
des produits pour les plus grands noms du luxe. 
La Société distribue l’ensemble de ses gammes 
dans le monde entier à travers les grands magasins,
les détaillants multimarques et un réseau d’agents
étrangers. Enfin, en France Le Tanneur & Cie appuie 
la notoriété de ses marques sur un réseau attractif 
de 21 magasins détenus en propre.

Fort de son savoir-faire centenaire, Le Tanneur & Cie
est un acteur incontournable qui allie la créativité 
et l’innovation à la tradition du travail du cuir. A travers 
la distribution de produits régulièrement renouvelés 
et une segmentation fine de ses gammes, la Société
propose sur le marché, au travers de marques fortes,
une offre parfaitement adaptée à la demande.

Porté par la 
croissance du 
luxe, l’univers des
accessoires de
mode est en pleine
effervescence et
participe active-
ment à la renais-
sance du marché
de la maroquinerie. 

(1)
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Le prototype
L’élaboration du prototype,
fabriqué entièrement à la main
avec le plus grand soin, permettra
de décider de la faisabilité du
modèle. A ce stade surviennent
les éventuelles modifications et
les ajustements qui rendront le
produit séduisant et fonctionnel.
Une fois le «proto» validé, 
la fabrication est lancée ■

La création
Au sein de la Direction 
Marketing, les chefs de produit
étudient les tendances de la
saison. L’imagination se met alors 
en marche : association des
matières, design, choix des cuirs,
mariage des couleurs…

Les stylistes lancent des idées
sur le papier, s’inspirent de la
mode et travaillent les détails. 
Les meilleurs croquis sont
retenus et donnent lieu à un
premier essai de fabrication ■

La fabrication
Le responsable de l’atelier 
de fabrication, entouré de
maîtres-artisans hautement
qualifiés qui travaillent souvent
pour certaines tâches délicates
entièrement à la main, vont
s’attacher à respecter au 
plus près les spécificités des
modèles, dans un souci 
constant de qualité et de finition
irréprochable ■
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Le Tanneur & Cie
est l’un des 
grands fabricants
de maroquinerie
à savoir maîtriser
l’ensemble 
du processus 
de production.
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(2)

C’est ainsi que
depuis plus d’un
siècle Le Tanneur 
& Cie crée, fabrique 
et distribue dans 
le monde entier 
des produits 
de maroquinerie 
de haute qualité 
pour la satisfaction 
et le plaisir d’une
clientèle exigeante.
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La « value brand »
concrétise un 
nouveau mode 
de consommation
qui s’appuie sur : (1) La mise en place de produits d’image, facilement

identifiables et porteurs d’une forte créativité comme 
le luxe, mais à un prix beaucoup plus attractif. 

(2) Un marketing ciblé sur les segments moyen
et haut de gamme du marché des accessoires de mode. 

(3) La maîtrise de l’ensemble de la chaîne produit, 
de la fabrication à la distribution.
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(3)
Le Tanneur : 
la maroquinerie 
au féminin 
et au masculin
depuis 1898.

Inventeur de la petite maroqui-
nerie moderne au début du
XXème siècle, Le Tanneur est
devenu une marque tradi-
tionnelle généraliste à forte
notoriété. 

Le Tanneur propose des
gammes complètes : du porte-
monnaie au portefeuille, de la
serviette au sac de femme en
passant par le sac de voyage.
Tous ces articles sont fabriqués
dans la tradition du savoir-faire
des maîtres maroquiniers dans
des cuirs de grande qualité.
Le Tanneur s’adresse à des
femmes et à des hommes
actifs qui se sentent bien dans
leur époque. Exigeants sur la
qualité des matières, séduits
par la modernité des modèles,
les clients Le Tanneur
apprécient la sobriété
fonctionnelle et l’élégance
créative des produits.

La marque se développe 
avec succès notamment auprès
des femmes de 35 à 45 ans,
urbaines, mode, gagnées 
par l’esthétique contemporaine 
des nouvelles collections.

Soco : le bonheur
est dans le sac !

L’origine de Soco remonte 
au XIX ème siècle lorsqu’un 
fabricant de galoches crée une
tannerie à Bort-Les-Orgues
dans le Massif Central. 
En 1932, un atelier de maroqui-
nerie est ouvert : la Soco,
« Société du Cuir Ouvré » 
qui fabrique des sacs et 
des serviettes en cuir.

Dans les années 80, les collec-
tions de sacs femme s’étoffent et
la ligne «San Diego» est créée.

En quelques années, Soco
devient un véritable phénomène
de mode auprès des jeunes
femmes de 20 à 30 ans 
et auprès de toutes celles 
qui recherchent l’originalité 
et portent leur sac avec
impertinence… Soco bouscule
alors le marché plutôt
conventionnel du sac à main.

Dans les années 90, la marque
développe ses collections en
interprétant ses propres codes,
mélange insolite de matières 
et de couleurs, modèles originaux
et astucieux adaptés aux besoins
de la vie quotidienne, tout en
déclinant de façon insolente les
tendances de la mode.

Depuis les années 2000, Soco
propose une lecture résolument
moderne de son époque par
son style chic, fantaisie et
ethnique. C’est la marque qui
apporte un supplément de
bonheur dans le quotidien des
jeunes femmes d’aujourd’hui. 

Upla : l’esprit
« besace » 

Upla, c'est d'abord l'histoire
d'une boutique, ou plutôt d'un
« bazar » ouvert en 1975 rue
des Halles à Paris, dans un
quartier alors en pleine 
effervescence. La boutique 
proposait des produits insolites
que l'on ne trouvait nulle part
ailleurs et faisait découvrir des
objets venant des quatre coins
du monde. 

C’est alors que la marque Upla
crée des collections de sacs
autour de produits authentiques,
comme le vrai sac de pêche 
ou la besace du chasseur, 
ou encore le sac à goûter, 
sacs devenus dans les années
80 des « indispensables », décli-
nés en toutes couleurs et toutes
matières : toile de bâche à l'ori-
gine, puis toile coton, toile endui-
te, cuir grainé ou foulonné…

Aujourd’hui, l’incontournable
besace se décline en cabas,
reporter, sac à dos, dans la
matière la plus actuelle, le nylon
« microfibre ».

Les boutiques Upla, et notam-
ment son magasin « phare » de
la rue Saint-Benoît, à deux pas
de la place Saint-Germain-des-
Prés, attirent les incondition-
nelles, jeunes femmes actives,
adeptes du vrai luxe discret, 
et aussi les jeunes japonaises 
à l’affût de produits 
authentiques réactualisés. 

Les collections de sacs se
découvrent au milieu d’un uni-
vers d’accessoires introuvables
ailleurs : produits de beauté
naturels, vêtements intemporels
et vrais, mocassins hyper
souples, bijoux discrets et 
insolites, bougies et encens…

Le Tanneur & Cie
gère un portefeuille
de marques fortes
et reconnues sur
leur segment de
marché. La Société
a renforcé leur
positionnement.
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A la fois créateur, producteur et distributeur d’accessoires de mode, 
Le Tanneur & Cie coordonne efficacement l’ensemble de ses ressources :
■ une équipe de création au fait des tendances du marché et de la mode,
■ une communication active et spécifique pour chaque marque, 
■ un savoir faire industriel associé à un engagement qualité sur les deux
sites de production (Bort-les-Orgues en France et Cisnadie en Roumanie)
■ une gestion stricte des sous-traitants qui permet une politique de
prix plus agressive.

Le Tanneur & Cie est présente auprès des plus importantes chaînes 
de grands magasins français dans lesquelles elle développe des 
corners, exploités le plus souvent par ses propres démonstratrices. 

La Société distribue également ses produits dans un réseau d’environ
500 détaillants multimarques sélectionnés avec soin pour leur compé-
tence et leur dynamisme.

Aux cotés des grands magasins et des détaillants multimarques, 
Le Tanneur & Cie distribue ses produits à travers un réseau de 
magasins détenus en propre localisés dans les plus grandes villes 
de France ou au cœur des centres commerciaux les plus dynamiques.
Le développement de ce réseau de points de vente :
■ augmente la reconnaissance de chaque marque,
■ crée une relation directe de proximité avec les clients, 
■ dynamise et devient un point de repère pour les autres modes 
de distribution, 
■ améliore les taux de marges. 

Fin décembre 2001 le réseau Le Tanneur et Cie comptait 21 
magasins en France. 

Le Tanneur & Cie diffuse ses produits par l’intermédiaire de distribu-
teurs internationaux exclusifs, de détaillants multimarques et de grands
magasins. Les trois marques phares de la Société sont ainsi distri-
buées dans plus de 25 pays et remportent un vif succès, notamment
au Japon. Le renforcement des implantations dans la plupart des pays 
européens devient aujourd’hui une priorité. 

Une organisation
souple et réactive

Une distribution
sélective de qualité

Une chaîne de 
magasins attractifs 
en France

Une politique 
export ciblée

une stratégie dynamique 
de «value brand»
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Nos 3 marques
phares sont 
distribuées dans
plus de 25 pays.

(3)
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Chiffre d’affaires
sur 14 mois :

+ 25,1%

Evolution du chiffre d’affaires 2000/2001 en millions d’euros

Répartition du chiffre d’affaires 2000/2001 par activité

6,0 %
Michæl Kors

25,7 %
Soco

15,0 %
Autres marques

53,3 %
Le Tanneur

Répartition du chiffre d’affaires 2000/2001 par marque (1)

(1) hors fabrication pour maisons de luxe

Fabrication pour maisons de luxe (+ 28 %)

56,61

22,28

Autres distributions (+ 26 %)23,76

Magasins France (+ 21 %)7,73

Magasins USA & Pacifique (+11 %)2,84

45,25

17,41

18,91

6,38

2,55
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(4)

le capital
Répartition du capital au 31 décembre 2001

Evolution du cours de Bourse (en euros)

Nombre d’actions 1 370 000

Capitalisation boursière (au 1er juin 2002) 7,398 M€

Cours (au 1er juin 2002) 5,4 €

Public 37,9 %

Louis Vuitton Malletier 27,4 %

Dirigeants 16,5 %

Partenaires financiers 12,3 %

Le Tanneur & Cie 3,4 %

Cadres 2,5 %

Données boursières
de l’action Le Tanneur & Cie

8,11
(01/06/01)

3

2

1

0

4

5

08/01 10/01 12/01 02/02 04/02 06/02

6

7

8

5,4
(01/06/02)
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3.5 Valeurs mobilières de placement et disponibilités (note 5)
La Société possède 46 980 actions propres, détenues soit dans le cadre des plans de stock

options, soit dans un but de régularisation des cours. Il n’y a pas eu de variation sur ce poste au cours de
l’exercice. En revanche, la provision pour dépréciation correspondante a été ajustée sur la moyenne des
cours de Bourse du mois de décembre 2001, à savoir 3,95 €.

La répartition s’établit comme suit :

(en €) Plans d’options Régularisation des cours
Nombre Euros Nombre Euros

Actions propres 27 400 531 538 19 580 257 606
Provision sur actions propres - 423 309 - 180 264

Les autres valeurs mobilières de placement sont composées comme suit :

Valeur d’achat Valeur liquidative

10 OPC Tarneaud Sécu C 168 773 176 171
15 OPC Etoile Hor. 18 mois 258 503 264 256
6 310 Etoile Patrimoine Equi. C 66 562 67 959

Total 493 838 508 386

Le montant des effets remis à l’encaissement et non crédités à la clôture s’élève à 622 K€ et celui des
effets remis à l’escompte et non échus à 855 K€.

3.6 Charges constatées d’avance (note 6)
Le détail du poste s’analyse ainsi :

(en €) Montant brut 

Loyers et charges immobilières 227 115
Stock emballages 34 710
Primes d’assurance 42 584
Salons 32 834
Locations diverses 31 769
Honoraires 17 140
Publicité 15 353
Stock fuel 7 442
Maintenance contrats divers 2 878
Autres 17 758

Total 429 583

3.7 Charges à répartir (note 7)
Les charges à répartir correspondent aux frais d’acquisition des immobilisations ne pouvant être

incorporés au coût d’entrée.

Elles font l’objet d’un amortissement, prorata temporis, sur une durée de 5 ans.

La variation des charges à répartir s’établit ainsi :

(en €) 31/10/00 Augmentation Dotation 31/12/01
de l’exercice de l’exercice

Charges à répartir 89 005 72 822 36 045 125 782
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3.8 Capitaux propres (note 8)
3.8.1 Capital et prime d’émission

Au 31 décembre 2001, le capital est composé de 1 370 000 actions ordinaires de 3 € de 
nominal, entièrement libérées. Un droit de vote double est accordé aux titulaires d’actions nominatives
entièrement libérées lorsque ces actions sont inscrites depuis deux ans au moins au nom d’un même
actionnaire après la première cotation boursière (le 20 avril 2000).

Les actions Le Tanneur et Cie détenues par elle-même ne bénéficient ni du droit de vote ni du droit 
aux dividendes. Au 31 décembre 2001, le capital se décomposait ainsi :

Actions à droit de vote double : -
Actions à droit de vote simple : 1 323 020
Actions d’autocontrôle : 46 980

Nombre total d’actions 1 370 000

Le tableau d’évolution du capital social depuis la création de la Société est le suivant : 

Date Nature de Actions Prime Actions Nominal Capital Imputation Prime
l’opération créées d’émission cumulées social des frais d’émission

sur la prime nette

Nov. 1997 Constitution 
de la Société 150 000 - 150 000 100 FRF 15 000 KF - -

Avril 1999 Division par 
5 du nominal - - 750 000 20 FRF 15 000 KF - -

Sept. 1999 Augmentation 
de capital 375 000 44 FRF 1 125 000 20 FRF 22 500 KF 150 KF 16 350 KF

Mars 2000 Conversion 
en euros - - 1 125 000 3 € 3 375 K€ - -

Avril 2000 Augmentation 
de capital 245 000 16,5 € 1 370 000 3 € 4 110 K€ 571 918 € 3 470 582 €

3.8.2 Réserves et report à nouveau

Les mouvements de l’exercice sont les suivants :

(en €) 31/10/00 Affectation du résultat 31/12/01

Réserve légale 131 750 15 643 147 393
Autres réserves indisponibles 55 103 - 55 103
Report à nouveau 2 503 243 297 226 2 800 469
Résultat de l’exercice précédent 312 869 (312 869) -

Total 3 002 965 - 3 002 965
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3.9 Provisions pour risques et charges (note 9)
Les provisions pour risques et charges et leur évolution s’analysent comme suit :

Provisions pour risques (en €) 31/10/00 Dotations Reprises 31/12/01

Provisions pour perte de change 12 850 37 463 (12 850) 37 463
Provisions à caractère commercial 30 390 (7 524) 22 866
Provisions pour litiges 12 196 16 863 (3 049) 26 010

Total 55 436 54 326 (23 423) 86 339

Provisions pour charges (en €) 

Impôts - 19 056 - 19 056
Charges diverses 22 867 7 470 - 30 337
Aide au reclassement 
de personnel selon plan de cession 72 413 - - 72 413

Total 95 280 26 526 - 121 806

3.10 Dettes (note 10)
L’analyse des dettes par nature et en fonction des dates d’échéance se présente comme suit :

(en €) Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Dettes financières à 2 ans 
maximum à l'origine 988 927 988 927 - -

Dettes financières à 2 ans 
minimum à l'origine 7 914 370 1 668 429 5 279 922 966 019
Fournisseurs et comptes rattachés 6 695 380 6 695 380 - -
Personnel et comptes rattachés 975 117 975 117 - -
Sécurité sociale, autres organismes sociaux 1 467 995 1 467 995 - -
Etat : taxe sur la valeur ajoutée 437 728 437 728 - -
Etat : autres impôts et taxes assimilées 432 990 432 990 - -
Dettes sur immobilisations 17 610 17 610 - -
Dette sur opération d’échange 278 407 278 407 - -
Groupe et associés 11 105 11 105 - -
Autres dettes 336 133 336 133 - -

Total 19 555 762 13 309 821 5 279 922 966 019

Les emprunts et dettes auprès des établissements de crédits comprennent les soldes créditeurs des
comptes bancaires pour 797 K€.

Dans le cadre du financement du développement du réseau américain et du projet industriel en Roumanie,
la Société a négocié auprès de son pool bancaire une ligne de crédit à moyen terme pour un montant de
6,4 M€. Celle-ci a été utilisée à hauteur de 5,8 M€.

Le montant des emprunts remboursés sur la période s’élève à 958 K€.

Afin de garantir les risques de fluctuation des cours du yen au titre de la créance relative à la cession de
la marque Upla au Japon dont le recouvrement s’étale sur 4 ans, la Société a adossé à cette opération
une ligne d’avance en devises de 64 800 000 yens (soit 705 K€) remboursable selon les mêmes moda-
lités. Du fait du recouvrement d’une partie de la créance sur l’exercice, la ligne d’avance a été réduite 
à 44 800 000 yens (soit 388 K€).

Le poste « fournisseurs et comptes rattachés » comprend des effets à payer en portefeuille pour 
1 739 K€ et des factures à recevoir pour 821 K€.
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3.12 Exposition aux risques de marché 
3.12.1 Exposition aux risques de taux d’intérêt

Au 31/12/2001, les dettes financières sont principalement à taux variable indexé sur l’indice
Euribor. La Société n’a effectué au titre de ces dettes aucune couverture de taux d’intérêts.

L’exposition au risque de taux s’analyse de la façon suivante (en €) :

Nature du risque Moins de 6 mois 6 mois à 1 an 1 à 5 ans Plus de 5 ans Total 

Bilan 
Actifs financiers - - - - -
Passif financiers - - - - -

Emprunt à taux variable
Euribor 3M + 1,5 % 98 014 98 014 489 933 - 685 961
Euribor 3M + 1,2 % 635 459 635 458 4 580 585 966 019 6 817 521
Euribor 3M + 0,5 % 3 686 3 621 15 369 - 22 676

Emprunt à taux fixe
Avance en yen à 2,30 % 194 106 - 194 106 - 388 212
Intérêts 39 536 - - - 39 536

Total emprunts 970 801 737 093 5 279 993 966 019 7 953 906

Hors bilan - - - - -

A la clôture de l’exercice, la ligne d’avance en devises était affectée à la couverture de la créance 
étrangère en yen.

3.12.1 Exposition aux risques de change

L’état d’exposition de la Société face au risque de change sur les devises les plus significatives
est le suivant :

Nature du risque / devises (en €) GBP USD JPY HKD

Créances rattachées à des particuliers - 5 130 004 - -
Clients 32 613 827 928 - -
Débiteurs divers - - 416 197 -
Disponibilités 261 31 633 1 523 22
Provisions / rattachées à des particuliers - (5 130 004) - -
Provisions / clients - (171 292) - -
Provisions / retenue à la source - - (41 620) -

Total actif 32 874 688 269 376 100 22

Emprunts 388 212 -
Intérêts courus sur emprunts - - 7 543 -
Fournisseurs 29 868 254 402 4 890 66 342
Concours bancaires courants - 4 403 - -
Comptes courants créditeurs - - - 11 175

Total passif 29 868 258 805 400 645 77 517

Le 11 juillet 2001, la Société a souscrit un contrat de change à terme dont l’échéance n’a pas été fixée,
contrairement à une opération classique. Toutefois, le dénouement de ce contrat doit intervenir avant 
le 13 juillet 2002. Il s’agit d’un achat de 600 K$ sur la base d’un cours de 1€ = 0,85903 $. 
Au 31 décembre 2001, le contrat a été utilisé à hauteur de 280 K$. S’agissant de la couverture 
d’opérations commerciales certaines concernant l’exercice 2002, aucune écriture comptable n’a été
constatée à la clôture de l’exercice.
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3.12.3 Ecarts de conversion sur dettes et créances libellées en monnaies étrangères (note 11)

Les écarts de conversion s’analysent ainsi :

(en €) Ecart actif Provision pour risques Net Ecart passif

Clients 10 254 10 254 - -
Comptes courants créditeurs 5 081 5 081 - -
Fournisseurs 329 329 - -
Débiteurs sur cession d’immo. 21 799 21 799 - -
Emprunts - - - 40 484
Provisions pour retenue à la source - - - 2 180
Clients - - - 1 197
Fournisseurs - - - 10 638

4 Notes sur le compte de résultat 
Il est rappelé que les éléments concernant l’exercice clos le 31 décembre 2001 couvrent la

période de 14 mois du 01/11/2000 au 31/12/2001, alors que l’exercice précédent couvrait la période
de 12 mois du 01/11/1999 au 31/12/2000.

4.1 Produits d’exploitation
4.1.1 Chiffre d’affaires (note 12)

Les activités de la Société se répartissent de la façon suivante :

■ la distribution au détail au travers de son réseau de magasins à enseigne propre (17 au 31/12/01) 
et son réseau de magasins d’usine (4 au 31/12/01) ;

■ la distribution en gros auprès des détaillants indépendants, des chaînes de grands magasins et des agents
ou importateurs étrangers ;

■ la fabrication pour le compte de maisons de luxe.

Une partie importante de la production étant délocalisée, la Société approvisionne dans la plupart des
cas ses sous-traitants avec les matières et accessoires nécessaires aux fabrications et les refacture.

La ventilation du chiffre d’affaires se répartit de la façon suivante :

(en K€) France Export Total

Magasins contrôlés en propre 7 723 - 7 723
Autres distributions 17 038 6 611 23 649
Fabrications pour maisons  de luxe 21 579 700 22 279

Sous total chiffre d’affaires commercial 46 340 7 311 53 651

Refacturation des approvisionnements 502 2 766 3 268
Divers 96 435 531

Total chiffre d’affaires 46 938 10 512 57 450

4.1.2 Reprises sur provisions (note 13)

Les reprises de provisions concernent les stocks pour 1 345 K€, les clients pour 35 K€ et les
provisions pour risques et charges d’exploitation pour 11 K€. 

4.1.3 Autres produits (note 14)

Ils correspondent principalement aux revenus des contrats de licences de marques concédées
(191 K€).
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4.2 Charges d’exploitation
4.2.1 Achats de matières premières et approvisionnements (note 15)

Les consommations de matières premières et approvisionnements de l’exercice ont augmenté
du fait de la progression de l’activité, notamment les fabrications pour les maisons de luxe plus fortes
consommatrices de matières premières, et de la hausse du cuir.

4.2.2. Autres achats et charges externes (note 16)

L’évolution du poste s’analyse de la façon suivante :

(en €) 2000/2001 2000/2001 1999/2000 
(14 mois) (12 mois comparables) (12 mois)

Prestation de services 11 844 11 702 47 730
Matières et fournitures non stockées 1 080 706 917 970 781 960
Sous-traitance générale 191 021 146 524 156 242
Redevance de crédit-bail 147 285 126 244 126 244
Location et charges locatives 1 791 728 1 528 534 1 230 999
Entretien et réparations 339 654 272 605 280 329
Assurances 171 589 155 140 132 394
Personnel extérieur à l’entreprise 1 045 840 982 799 563 929
Honoraires et commissions 1 658 801 1 435 514 1 391 343
Publicité, relations extérieures 1 305 505 1 145 991 1 223 095
Transports 862 761 732 736 611 981
Déplacements, missions et réceptions 783 018 706 515 647 740
Frais postaux, télécommunications 210 851 178 434 181 082
Services bancaires 246 252 212 462 146 370
Divers 139 430 123 916 65 648

Total 9 986 285 8 677 086 7 587 086

L’augmentation de ce poste à période comparable s’explique principalement par les éléments suivants :

■ La forte et rapide montée en puissance du site de Bort a nécessité une utilisation importante de main
d’œuvre intérimaire, phénomène rencontré également au niveau du contrôle qualité et de la logistique en 
raison de la forte progression du volume de pièces vendues sous les marques propres.

■ L’ouverture de magasins s’est traduit par l’augmentation des postes loyers et honoraires de recrutement.

■ Pour le compte de sa filiale roumaine (Luxrom), la Société a acheté des équipements pour 160 K€

(fournitures non stockées) qui ont été refacturés à cette dernière.

■ La hausse des frais de transports est liée à la croissance des volumes de vente.

■ Le développement de l’activité de la Société à l’international a engendré une augmentation des frais de 
déplacement.

■ Enfin, le montage des nouveaux emprunts a conduit à une hausse des frais bancaires.

4.2.3 Impôts, taxes et versements assimilés (note 17)

Le poste s’analyse de la façon suivante :

(en €) 2000/2001 2000/2001 1999/2000  
(14 mois) (12  mois comparables) (12 mois)

Impôts et taxes sur rémunérations 290 151 246 795 212 047
Taxe professionnelle 168 080 181 239 83 645
Retenue à la source sur revenus étrangers 22 130 22 130 45 064
Autres taxes 272 186 226 286 193 121

Total 752 547 676 450 533 877
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L’entreprise bénéficie d’une exonération partielle pour les cinq premiers exercices de la taxe profession-
nelle (CGI art. 1465) pour les établissements industriels de Bort-Les-Orgues et Belley. 

4.2.4 Salaires et charges sociales (note 18)

Le poste s’analyse comme suit :

(en €) 2000/2001 2000/2001 1999/2000 
(14 mois) (12  mois comparables) (12 mois)

Salaires et traitements 12 186 087 10 324 659 8 794 090
Charges sociales hors allègement loi Aubry I 4 597 520 3 862 595 3 454 129
Allègement loi Aubry I (895 845) (798 530) (750 236)
Autres charges de personnel 71 142 54 644 31 037

Total 15 958 904 13 443 368 11 529 020

L’augmentation de la masse salariale s’explique par la progression de l’effectif principalement sur le site
de Bort et par l’ouverture des nouveaux magasins.

L’entreprise a bénéficié d’allégement de charges dans le cadre de la signature de l’accord de réduction
du temps de travail à 35 heures entré en application au 1er septembre 1999.

4.3 Résultat financier (note 19)
Le résultat financier prend en compte des dotations aux provisions dont le détail est le suivant :

(en €) 2000/2001 (14 mois)

Dotation aux provisions sur titres Elfa 328 357
Dotation aux provisions sur créance Elfa 5 130 004
Dotation aux provisions sur titres Andrelux USA Corp. 34 301
Dotation aux provisions sur titres E-Tanneur 6 000
Dotation aux provisions sur créance E-Tanneur 147 049
Dotation aux provisions sur actions propres 533 001
Dotation aux provisions pour risque de change 37 463

Total 6 216 175

4.4 Charges exceptionnelles et produits exceptionnels (note 20)
Les postes charges exceptionnelles et produits exceptionnels se détaillent ainsi :

Charges (en €) 2000/2001 
(14 mois)

Valeur nette comptable du magasin Victor Hugo 181 336
Pénalités amendes (contrôle douanes) 47 837
Valeur nette comptable du magasin Villepinte 26 650
Dotation aux provisions pour impôt 19 056
Autres 27 622

Total 302 501

Produits (en €) 2000/2001 
(14 mois)

Produit de cession du magasin Victor Hugo 579 306
Produit de cession du magasin Villepinte 213 429
Indemnités de remboursement d’assurances 67 240
Reprise de provisions pour retenue à la source sur cession Upla 36 974
Autres 8 798

Total 905 747
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4.5 Participation des salariés et impôts sur les bénéfices (note 21)
Le résultat fiscal de l’exercice étant déficitaire, la Société n’a pas eu à enregistrer de participation

des salariés. La charge d’impôt enregistrée sur l’exercice correspond à l’IFA (impôt forfaitaire annuel).

5 Autres informations 

5.1 Effectif moyen
L’effectif inscrit moyen de l’exercice a été de 575 personnes (588 inscrits au 31/12/2001).

En équivalent temps plein, cet effectif moyen s’établit à 555 personnes et se répartit de la façon suivante :

31/12/01 31/10/00

Cadres 51 45
Agents de maîtrise, techniciens 31 26
Employés 157 117
Ouvriers 316 290

Total 555 478

5.2 Rémunération des dirigeants sociaux
Les rémunérations directes ou indirectes allouées au titre de l’exercice aux dirigeants effectifs

se sont élevées à 926 K€. Il n’y a pas eu de jetons de présence versés aux administrateurs au titre 
de l’exercice précédent.

5.3 Ventilation de l’impôt
Le tableau de ventilation de l’impôt est le suivant (en €) :

Résultat avant impôts Impôt Impôt dû Résultat net Résultat net
(fiscal) théorique théorique comptable

Courant (6 971 624) (2 463 075) 19 056 (4 508 549) (7 213 986)
Exceptionnel 624 421 220 608 - 403 813 603 246

Total (6 347 203) (2 242 467) 19 056 (4 104 736) (6 610 740)

5.4 Dettes garanties par des sûretés réelles
Les fonds de commerce des magasins rachetés dans le cadre du plan de cession sont nantis 

en garantie de l’emprunt de 1 372 K€. Le solde de la dette garantie à la date de clôture est de 686 K€.

Le fonds des magasins de la rue Saint Benoît, d’Edouard 7 et de Vélizy 2 ont été nantis pour garantir
l’emprunt de 1 524 K€ souscrit pour leur financement en 1999 et 2000. Le solde de la dette garantie à
la date de clôture est de 1 021 K€.

En outre, en garantie d’un prêt de 41 K€ consenti à l’origine à la Société Nouvelle des Maroquineries de
Bort et contracté auprès de la banque Chalûs, une inscription de privilège de prêteur de deniers a été
donnée à cette dernière. Le solde de la dette garantie à la date de clôture est de 23 K€.

Enfin, la marque Le Tanneur a été nantie en garantie de la ligne d’emprunt de 6,4 M€ négociée sur
l’exercice et utilisée à hauteur de 5,8 M€.

5.5 Engagements hors bilan
5.5.1 Engagement pour indemnités de départ à la retraite

La Société ne comptabilise pas de provision pour charges destinée à faire face aux obligations
de paiement des indemnités lors du départ à la retraite de ses salariés. Une évaluation de l’engagement
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correspondant est calculée en fonction de l’ancienneté, de l’âge et du salaire des membres du personnel.
Cet engagement s’élève à 1 428 K€ à la fin de l’exercice, charges sociales comprises, dont 44 K€ pour
les dirigeants effectifs.

5.5.2 Crédit bail

L’ensemble immobilier de l’usine de Bort-Les-Orgues est financé en crédit-bail. La constatation
à l’actif de cet investissement entraînerait les modifications suivantes (en K€) :

Valeur Amortissement Amortissement Valeur
brute théorique théorique nette

de l’exercice cumulé théorique

Terrain 99 - - 99
Construction 1 060 82 294 766

Les engagements au titre des redevances à payer s’établissent comme suit (en K€) :

Redevances payées Redevances restant à payer
sur l’exercice cumulées jusqu’à 1 an de 1 à 5 ans au-delà de 5 ans

147 560 126 505 502

La redevance prise en charge au cours de l’exercice est de 147 K€.

5.5.3 Autres engagements hors bilan 

A la date de clôture, le montant des effets
escomptés non échus s’élevait à 855 K€.

La société bénéficie d’une caution bancaire desti-
née à garantir les loyers de l’établissement du
Quai de Valmy à Paris. En contrepartie, la Société
a souscrit des valeurs mobilières de placement
pour le montant de cette caution soit 67 K€.

En garantie de sa ligne d’encours de traite 
avalisée d’un montant de 135 K€ à la clôture, 
la Société a souscrit des valeurs mobilières 
de placement pour un montant de 169 K€.

Enfin, pour garantir la ligne d’avance en devise de
48 000 KJPY, la Société a nanti des titres de pla-
cement à hauteur de 259 K€.

Le 11 juillet 2001, la Société a souscrit un contrat
de change à terme dont l’échéance n’a pas été
fixée, contrairement à une opération classique.
Toutefois, le dénouement de ce contrat doit inter-
venir avant le 13 juillet 2002. Il s’agit d’un achat de
600 K$ sur la base d’un cours de 1€ = 0,85903 $.
Au 31 décembre 2001, la position est toujours
ouverte. S’agissant de la couverture d’une opération
commerciale certaine concernant l’exercice 2002,
aucune écriture comptable n’a été constatée à la
clôture de l’exercice.

La Société s’est portée garante auprès de sa filiale
Elfa du paiement des honoraires de consultant 
de Sergio Moroni et Percy SA. Au titre de leur
prestation, ces derniers perçoivent un montant
mensuel de 10 417 $ chacun et le contrat a 
une durée de 36 mois. Au 31 décembre 2001,
l’engagement restant s’élevait à 645 854 $.
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5.6 Entreprises liées
Les entreprises liées sont celles qui sont incluses ou susceptibles de l’être par intégration 

globale dans les comptes consolidés de la Société. Les soldes et transactions d’importance significative
avec ces sociétés sont les suivants pour l’exercice :

(en €) Montant brut Provisions Montant net

Créances
Créances rattachées à des participations 6 264 295 5 277 053 987 242
Créances clients et comptes rattachés 1 150 901 171 292 979 609

Dettes
Fournisseurs 11 705 - 11 705
Comptes courants créditeurs 11 105 - 11 105

Produits d’exploitation
Chiffre d’affaires 1 970 886 - -

Charges d’Exploitation
Achats de marchandises 210 918 - -
Commissions d’agent 217 282 - -

Produits Financiers
Intérêts sur comptes courant 111 062 - -

5.7 Euro 
Aucune provision pour charges pour le passage à l’Euro n’a été comptabilisée sur l’exercice.
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6 Tableau des filiales et participations (clôture du 31/12/2001)

Filiales Pays Devise Capital Réserves et Quote-part Valeur comptable Valeur comptable
report à nouveau  du capital des titres détenus des titres détenus
avant affectation détenu

Brut Net
(en devises) (en devises) (en %) (€) (€)

A) Filiales détenues à plus de 50 %

Andrelux USA Corp. USA USD 10 1 101 000 100,00 34 301 -

Sopadima Far East Hong Kong HKD 5 343 690 - 5 409 849 100,00 - -

Elfa USA USD 200 000 -1 099 478 100,00 328 357 -

Luxrom Roumanie ROL 4 578 000 000 38 759 573 100,00 228 674 228 674

E-Tanneur France EUR 9 000 - 66,67 6 000 -

B) Filiales détenues entre 10 et 50 %

Upla Asia Japon JPY 3 000 000 - 403 424 10,00 2 886 2 886
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Valeur comptable Valeur comptable Prêts et avances CA HT Résultat Dividendes Observations
des titres détenus des titres détenus consentis non du dernier du dernier nets (cours de

remboursés exercice exercice encaissés change moyen) 
social

Brut Net
(€) (€) (€) (K€) (K€) (€)

34 301 - - 1 801 -1 391 - 0,8942

- - - 215 31 - 6,9679

328 357 - 5 130 004 3 112 - 5 308 - 0,8915

228 674 228 674 667 153 225 - 50 - 25 621

6 000 - 467 138 12 - 230 - -

2 886 2 886 - 261 4 - 108,78
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Exercice clos le 31 décembre 2001 
LE TANNEUR ET COMPAGNIE
Société anonyme au capital de 4 110 000 euros
Siège social : 1028, avenue de la Gare  19 110 Bort-les-Orgues
RCS Tulle B 414 433 797

Mesdames et Messieurs les actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous vous présentons notre
rapport relatif à l’exercice de 14 mois clos le 31 décembre 2001, sur :

■ le contrôle des comptes annuels de la Société LE TANNEUR ET COMPAGNIE, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport,

■ les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la base 
de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

1 Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces

normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les
comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par son-
dages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également,
à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des
comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une
base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels, établis selon les principes comptables français, sont réguliers
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la
situation financière et du patrimoine de la Société à la fin de cet exercice.

2 Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les documents
adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de
participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs de capital, vous ont été communiquées dans le
rapport de gestion. 

Fait à Paris et à Aix en Provence, le 15 avril 2002

Les Commissaires aux Comptes

Jean-Claude SPITZ Didier AMPHOUX

83/87 avenue d'Italie Le Périscope 27 rue Victor Leydet
75013 Paris 13100 Aix en Provence
Commissaire aux Comptes Commissaire aux Comptes
inscrit à la Compagnie de Paris inscrit à la Compagnie d’Aix

Rapport annuel 2000/2001
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Commissaires aux Comptes

Exercice clos le 31 décembre 2001 
LE TANNEUR ET COMPAGNIE
Société anonyme au capital de 4 110 000 euros
Siège social : 1028, avenue de la Gare  19 110 Bort-les-Orgues
RCS Tulle B 414 433 797

Mesdames et Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre Société, nous vous présentons notre
rapport sur les conventions réglementées.

Conventions autorisées au cours de l’exercice
En application de l'article L. 225-40 du Code du Commerce, nous avons été avisés des conven-

tions qui ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre Conseil d’Administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions, mais de vous com-
muniquer, sur les base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités
essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-
fondé. Il vous appartient, selon les termes de l'article 92 du décret du 23 mars 1967, d'apprécier l'intérêt
qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes
requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous
ont été données avec les documents de bases dont elles sont issues.

1 Convention conclue avec la société FINANCIERE GUIBERT
Cette convention a été autorisée par un Conseil d’Administration du 11 décembre 2001. 

L’administrateur concerné est Monsieur Didier CALMELS.

Elle a pour objet l’intervention, pour le compte de la société LE TANNEUR ET COMPAGNIE, de
la société FINANCIERE GUIBERT dans la négociation de contrats avec des établissements d’affactu-
rage, au moment où la société LE TANNEUR ET COMPAGNIE a décidé de recourir à cette technique
de financement à court terme.

Le montant de la commission versé a été de 7 622 €.

2 Convention conclue avec la société FINANCIERE GUIBERT
Cette convention a été autorisée par un Conseil d’Administration du 6 décembre 2000. 

L’administrateur concerné est Monsieur Didier CALMELS.

Elle a pour objet, une mission de conseiller stratégique et financier confiée à la société 
FINANCIERE GUIBERT à l’effet de recherche de financements bancaires dans le cadre de développe-
ment d’une des marques de la société LE TANNEUR ET COMPAGNIE.

Le montant de la commission versée s’est élevé à 26 679 €.

3 Convention conclue avec la société FIRST ASSUR
Cette convention a été autorisée par le Conseil d’Administration du 11 décembre 2001.

L’administrateur concerné est Monsieur Didier CALMELS.

Elle concerne la signature des contrats d’assurances par l’intermédiaire de la société de 
courtage FIRST ASSUR pour l’année 2002.

4 Convention conclue avec la société CIFD
Cette convention a été autorisée par le Conseil d’Administration du 11 décembre 2001. 

L’administrateur concerné est Monsieur Hervé DESCOTTES.
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Cette convention a autorisé l’achat à la société CIFD des actions qu’elle détenait dans la 
société ELFA (filiale de la Société LE TANNEUR ET COMPAGNIE).

La transaction a porté sur 49,90 % du capital de la société ELFA pour un montant de 200 000 USD.

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs 
dont l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice
Par ailleurs, en application du décret du 23 mars 1967, nous avons été informés que l’exécution

des conventions suivantes, approuvées au cours des exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours 
du dernier exercice.

1 Convention conclue avec les sociétés SOPADIMA FAR EAST et ELFA
L’administrateur concerné est Monsieur Hervé DESCOTTES.

Cette convention autorise les avances en compte courant consenties par la Société 
LE TANNEUR ET COMPAGNIE à ses filiales, les sociétés SOPADIMA FAR EAST et ELFA, qui  s’élèvent
au 31 décembre 2001 respectivement à 0 € et 3 833 191 €

En outre, elle prévoit une rémunération de ces comptes courants sur la base d’un taux annuel de 3%.

Les intérêts décomptés au titre de l’exercice clos le 31 octobre 2001 s’élèvent à 27 318,56 €

2 Convention conclue avec la société MICHAEL KORS
L’administrateur concerné est Monsieur Vincent BORGEOT.

Cette convention prévoit une modification du contrat de licence signé au cours de l’année 1999
avec la société MICHAEL KORS.

Initialement, il était prévu que ce contrat porte sur la marque KORS, dorénavant il porte sur la
marque MICHAEL KORS.

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2001, la société MICHAEL KORS a facturé à la 
suite à la Société LE TANNEUR ET COMPAGNIE une somme de 79 067 € (Royalties 31 760 €, 
participation publicitaire 13 828 €, frais de déplacement 19 122 €, commissions sur vente 14 357 €).

3 Convention conclue avec la société FINANCIERE DESCOTTES - FIDES
L’administrateur concerné est Monsieur Hervé DESCOTTES.

Cette convention concerne une mission de prestations de services. La mission confiée à la
société FINANCIERE DESCOTTES - FIDES consiste à fournir à votre société les conseils, l’assistance
en terme de communication interne et externe, l’assistance en terme de politique et stratégique généra-
le, les conseils en stylisme et l’animation.

En rémunération de sa mission, la société FIDES perçoit des honoraires journaliers hors taxes 
de 1 219,59 € sur la base d’un minimum de 225 jours par an.

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2001, les honoraires facturés se sont élevés à un
montant hors taxes de 318 320 €
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4 Convention conclue avec la société FINANCIERE GUIBERT
L’administrateur concerné est Monsieur Didier CALMELS.

Cette convention concerne une mission d’intermédiaire et de conseiller financier exclusif 
à l’effet d’entreprendre la cession d’une des marques appartenant à la société.

Cette mission prévoit une commission de succès, calculée hors taxes, égale à 3 % du montant
total de la cession.

Aucune commission n’a été versée sur l’exercice 2001 à ce titre.

5 Convention conclue avec la société SOPADIMA FAR EAST
L’administrateur concerné est Monsieur Hervé DESCOTTES.

Cette convention d’une durée d’un an renouvelable, concerne les prestations de services en
terme d’achats, de prospection de fournisseurs et de contrôle de qualité.

En rémunération de sa mission, la société SOPADIMA FAR EAST perçoit une redevance 
comprise entre 2 et 4 % des achats.

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2001, le montant des redevances facturées s’est
élevé à 217 282 €.

6 Convention conclue avec la SCI 17 Rue des Halles
L’administrateur concerné par cette convention est Monsieur Hervé DESCOTTES.

Cette convention concerne la location des locaux de la boutique « Les Halles».

Le montant de cette location est de 59 455 €, hors droits et taxes, payable à terme échu.

Le montant des loyers facturés au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2001 s’est établi à la somme
de 69 364 €, taxe foncière en sus.

Fait à Paris et à Aix en Provence, le 15 avril 2002

Les Commissaires aux Comptes

Jean-Claude SPITZ Didier AMPHOUX

83/87 avenue d'Italie Le Périscope 27 rue Victor Leydet
75013 Paris 13100 Aix en Provence
Commissaire aux Comptes Commissaire aux Comptes
inscrit à la Compagnie de Paris inscrit à la Compagnie d’Aix

(12)
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1 Responsable du rapport annuel et attestations

1.1 Responsable du rapport annuel
Hervé DESCOTTES
Président du Conseil d’Administration

1.2 Attestation du responsable
« A ma connaissance, les données du présent rapport annuel sont conformes à la réalité ; elles

comprennent toutes les informations nécessaires aux investisseurs pour fonder leur jugement sur le
patrimoine, l'activité, la situation financière, les résultats et les perspectives de la Société. Elles ne com-
portent pas d'omission de nature à en altérer la portée. »

Hervé DESCOTTES
Président du Conseil d’Administration

1.3 Responsables du contrôle des comptes
1.3.1 Commissaires aux Comptes titulaires

Didier AMPHOUX
27, rue Victor Leydet  13100 Aix en Provence
Nommé aux termes de l’acte constitutif de la Société en date du 6 novembre 1997 pour une période 
de six exercices ; expiration du mandat à l’issue de l’exercice clos le 31 octobre 2003.

Jean-Claude SPITZ
Le Périscope, 83/87 avenue d’Italie  75013 Paris
Nommé aux termes de l’acte constitutif de la Société en date du 6 novembre 1997 pour une période 
de six exercices ; expiration du mandat à l’issue de l’exercice clos le 31 octobre 2003.

1.3.2 Commissaires aux Comptes suppléants

Jean-Marcel GIULLIANI
455, promenade des Anglais  06101 Nice
Nommé aux termes de l’acte constitutif de la Société en date du 6 novembre 1997 pour une période 
de six exercices ; expiration du mandat à l’issue de l’exercice clos le 31 octobre 2003.

Paul OLLIVIER
Le Périscope, 83/87 avenue d’Italie  75013 Paris
Nommé aux termes de l’acte constitutif de la Société en date du 6 novembre 1997 pour une période 
de six exercices ; expiration du mandat à l’issue de l’exercice clos le 31 octobre 2003.

1.3.3 Attestation des Commissaires aux Comptes

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la Société Le Tanneur et Cie, nous avons
procédé à la vérification des informations financières et comptables données dans le présent rapport
annuel, en effectuant les diligences que nous avons estimées nécessaires selon les normes profession-
nelles en application en France.

Les comptes annuels et les comptes consolidés arrêtés au 31 décembre 2001 arrêtés par le Conseil
d’Administration ont fait l'objet d'un audit par nos soins et ont été certifiés sans réserve ni observation.

Paris et à Aix en Provence, le 15 avril 2002

Les Commissaires aux Comptes

Jean-Claude SPITZ Didier AMPHOUX

1.4 Responsable de l'information
François Belot, Secrétaire Général
Tél. : 01 44 72 40 00 e-mail : f.belot@letanneuretcie.com
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2 Renseignements 
de caractère général
concernant la Société 
et son capital

2.1 Renseignements 
concernant l’émetteur

Dénomination sociale :

Le Tanneur & Cie

Siège social :

1028, avenue de la Gare
19110 Bort-les-Orgues

Date de création de la Société : 
6 novembre 1997

Nationalité : 
Française

Forme juridique :

La Société est de forme anonyme, à Conseil 
d’Administration. Elle est régie par la loi et les
règlements en vigueur, et par les statuts.

Durée :

La Société a été constituée pour une durée de 
99 ans à compter de son immatriculation au
registre du commerce. Cette immatriculation est
intervenue le 16 avril 1998. 

Registre du Commerce et des Sociétés :

414 433 797 RCS Tulle

Code APE : 192 Z
Fabrication d’articles de voyages et de maroquinerie.

Lieu où peuvent être consultés
les documents relatifs à la Société :

Les statuts, comptes et rapports, et procès-
verbaux d'Assemblées Générales peuvent être
consultés auprès du secrétariat général de la
Société, 117/119 Quai de Valmy 75010 Paris.

Objet social :

La Société a pour objet, en France ou à l’étranger :

■ la fabrication, la vente, la diffusion sous toutes ses
formes de tous objets en cuir, de maroquinerie,
articles de mode, articles de voyages et produits 
dérivés et accessoires ;
■ l’exploitation directe ou indirecte de tout magasin
de vente au détail ;
■ et généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales, financières, civiles, mobilières ou
immobilières, pouvant se rattacher directement ou

indirectement à l’objet social ou à tout objet similaire
ou connexe.

Exercice social :

Conformément à la décision de l’Assemblée
Générale du 26 avril 2001, la date de clôture de
l’exercice, préalablement arrêtée au 31 octobre,
est désormais fixée au 31 décembre. De ce fait 
et à titre exceptionnel, l’exercice 2000/2001
couvre la période du 1er novembre 2000 au 
31 décembre 2001 soit 14 mois. 

Les exercices sociaux suivants commenceront le
premier janvier et se termineront le trente et un
décembre de chaque année.

Affectation et répartition des bénéfices :

Sur le bénéfice de l'exercice, diminué le cas
échéant des pertes antérieures, il est fait un prélè-
vement d'un vingtième au moins affecté à la for-
mation d'un fonds de réserve dit « réserve légale ».
Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque
ledit fonds atteint une somme égale au dixième
du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour
une cause quelconque, la « réserve légale » est
descendue au-dessous de cette fraction.

L'Assemblée décide souverainement de l'affecta-
tion du solde du bénéfice augmenté, le cas
échéant, des reports bénéficiaires antérieurs ; elle
détermine, notamment, la part attribuée aux
actionnaires sous forme de dividende. L'Assem-
blée Générale peut décider la mise en distribution
de sommes prélevées sur les réserves dont elle a
la disposition. Dans ce cas, la décision indique
expressément les postes de réserves sur lesquels
les prélèvements sont effectués. Les pertes
reportées par décision de l'Assemblée Générale
sont inscrites à un compte spécial, figurant 
au passif du bilan, pour être imputées sur les
bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinc-
tion, ou apurées par prélèvement sur les réserves. 

Sous condition suspensive de l'admission des
actions de la Société aux négociations sur le
Second Marché, l’Assemblée Générale du 29 avril
1999 a décidé de permettre à l'Assemblée d'offrir
aux actionnaires une option entre le paiement 
du dividende ou des acomptes sur dividende 
en numéraire ou en actions selon les termes 
suivants: « L'Assemblée Générale, statuant sur les
comptes de l'exercice, a la faculté d'accorder à
chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende
mis en distribution ou des acomptes, une option
entre le paiement du dividende ou des acomptes
sur dividende en numéraire ou en actions de la
Société à émettre. »
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Assemblées Générales :

Les Assemblées Générales sont convoquées 
par le Conseil d’Administration, ou par le ou les
Commissaires aux Comptes, ou par toute personne
habilitée à cet effet.

Les Assemblées Générales sont réunies au siège
social ou en tout autre lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Ce lieu est déterminé par l'auteur de
la convocation. Trente jours au moins avant la
réunion de l'Assemblée, un avis aux actionnaires
est publié au Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires. Les demandes d'inscription de 
projets de résolutions à l'ordre du jour doivent être
envoyées à la Société dans le délai de dix jours à
compter de la publication de l'avis. Les auteurs
des demandes d'inscription de projets de résolutions
justifient de la possession de la représentation de la
fraction du capital exigée par la loi, en procédant,
avant l'envoi de la demande, à l'inscription de leurs
actions dans les comptes tenus par la Société. Les
actionnaires sont convoqués par un avis inséré dans
un journal habilité à recevoir les annonces légales
dans le département du siège social et au Bulletin
des Annonces Légales Obligatoires avec avis préa-
lable de la Commission des Opérations de Bourse.
Les actionnaires titulaires de titres nominatifs depuis
un mois au moins à la date de l'insertion de l'avis de
convocation sont convoqués à toute assemblée
par lettre ordinaire. Ils peuvent, s'ils le désirent, être
convoqués par lettre recommandée, à condition
d'adresser à la Société le montant des frais de
recommandation. Tous les copropriétaires d'actions
indivises et tous les titulaires du droit de vote des
actions grevées d'usufruit sont convoqués dans les
mêmes formes. Le délai entre la date, soit de l'in-
sertion ou de la dernière des insertions contenant
un avis de convocation, soit de l'envoi des lettres
recommandées et la date de l'Assemblée est au
moins de quinze jours sur première convocation et
de six jours sur convocation suivante. Les avis de
convocation doivent indiquer clairement l'ordre du
jour. Les réunions ont lieu aux jour, heure, et endroit
indiqués dans l'avis de convocation.

Franchissement de seuils : 

Tout actionnaire, personne physique ou morale,
agissant seule ou de concert, qui vient à posséder
plus du vingtième, du dixième, du cinquième, du
tiers, de la moitié ou des deux tiers du capital ou
des droit de vote, doit informer la Société du
nombre total d’actions qu’elle possède, par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception
adressée dans un délai de quinze jours à compter
du franchissement de l’un des seuils.

En cas de défaut de déclaration, les actions qui
excèdent  la fraction qui aurait dû être déclarée
sont privées du droit de vote dans les assemblées
d’actionnaires tant que la situation n’a pas été
régularisée et jusqu’à l’expiration d’un délai de
deux ans suivant la date de cette déclaration.

Droit de vote double :

Conformément à l’autorisation donnée par 
l’Assemblée Générale mixte du 15 mars 2000,
toutes les actions entièrement libérées et pour les-
quelles il sera justifié d'une inscription nominative
pendant au moins deux ans après la première cota-
tion confèrent un droit de vote double. Un droit de
vote double est également conféré, dès leur émis-
sion, aux actions nominatives attribuées gratuite-
ment à un actionnaire à raison d’actions anciennes
pour lesquelles ce dernier bénéficiait déjà de ce
droit. Ce droit de vote double cesse de plein droit
pour toute action nouvelle convertie au porteur ou
ayant fait l'objet d'un transfert de propriété, sous
réserve des exceptions prévues par la loi.

Titres au porteur identifiables :

Conformément aux dispositions légales, la Société
pourra demander à tout moment, à l’organisme
chargé de la compensation des titres, la communi-
cation des renseignements relatifs à la composition
de son actionnariat et à la quantité de titres 
détenus par chacun de ses actionnaires, ainsi que
tous renseignements dont la communication est
autorisée par la législation en vigueur.

Achat par la Société de ses propres actions :

L’Assemblée Générale du 29 avril 1999 avait
autorisé la Société, dans sa treizième résolution, à
acquérir sur le marché ses propres actions à
concurrence d’un maximum de 10 % du capital
social et à vendre tout ou partie des actions
acquises. Cette autorisation donnée pour 18 mois
est désormais caduque. 

Au 31 décembre 2001, la Société détenait 
46 980 de ses propres actions.

2.2 Renseignements concernant 
le capital social

Capital social :

Le capital social est de 4 110 000 euros divisé en
1 370 000 actions de 3 euros de valeur nominale,
entièrement libérées.

Capital potentiel :

Titres donnant accès au capital : néant
Capital autorisé non émis : néant
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Tableau d’évolution du capital depuis la création :

Date Nature Actions Prime Actions Nominal Capital 
de l’opération créées d’émission cumulées social

06/11/97 Constitution 
de la Société 150 000 - 150 000 100 F 15 000 000 F

29/04/99 Division par 
5 du nominal - - 750 000 20 F 15 000 000 F

29/10/99 Augmentation 
de capital 375 000 44 F 1 125 000 20 F 22 500 000 F

04/02/00 Conversion 
en euros - - 1 125 000 3 € 3 375 000 €

20/04/00 Augmentation 
de capital 245 000 16,5 € 1 370 000 3 € 4 110 000 €

3 Renseignements 
de caractère général 
concernant l’Administration
et la Direction

3.1 Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration est composé de :

Président :

Hervé DESCOTTES
Date d’expiration du mandat : Assemblée
approuvant les comptes arrêtés au 31/12/2006

Administrateurs :

Vincent BORGEOT 
Représentant de Louis Vuitton Malletier
Date d’expiration du mandat : Assemblée
approuvant les comptes arrêtés au 31/12/2006

René-Jean BRUN
Date d’expiration du mandat : Assemblée
approuvant les comptes arrêtés au 31/12/2006

Didier CALMELS
Date d’expiration du mandat : Assemblée
approuvant les comptes arrêtés au 31/12/2006

3.2 Equipe de Direction
L’équipe de Direction est composée de :

Hervé DESCOTTES  
Président-Directeur Général

François BELOT
Secrétaire Général

Jean CLENET
Directeur Industriel & Logistique

Hugues DELVAUX
Directeur des Ventes de détail pour la France

Jacques GODARD 

Directeur Administratif et Financier

Jean de PEYRECAVE
Directeur des Ventes en gros pour la France

Françoise VINCENT
Directeur Marketing et International
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En matière ordinaire

Première résolution 
L'Assemblée Générale, après avoir pris

connaissance du rapport du Conseil d'Administra-
tion et du rapport général des Commissaires aux
Comptes, approuve les comptes annuels, à savoir
le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés
le 31 décembre 2001, tels qu'ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans
ces comptes et résumées dans ces rapports.

En conséquence, elle donne pour l'exercice clos
le 31 décembre 2001 quitus de leur gestion à
tous les administrateurs.

Deuxième  résolution 
L'Assemblée Générale, après avoir pris

connaissance du rapport du Conseil d'Administra-
tion sur la gestion du Groupe inséré dans le 
rapport de gestion annuel et du rapport général
des Commissaires aux Comptes sur les comptes
consolidés, approuve les comptes consolidés.

Troisième résolution 
En application de l'article 223 quater du

Code général des impôts, l'Assemblée Générale
approuve les dépenses et charges visées à 
l'article 39-4 dudit code, qui s'élèvent à un 
montant global de 28 862 € et qui ont donné lieu
à réintégration au résultat fiscal.

Quatrième résolution 
L'Assemblée Générale approuve la pro-

position du Conseil d'Administration, et décide
d'apurer partiellement la perte de l'exercice qui
s'élève à 6 610 737 €, par imputation sur le
compte « report à nouveau » créditeur qui se trouve
ainsi ramené de 2 800 469 € à -3 810 268 €.

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale
reconnaît qu'il lui a été rappelé qu'aucun dividende
n'a été distribué au cours des trois derniers 
exercices de la Société.

Cinquième résolution 
L'Assemblée Générale, après avoir pris

connaissance du rapport spécial des Commis-
saires aux Comptes sur les conventions visées à
l'article L. 225-38 du Code de Commerce et 
statuant sur ce rapport, approuve la nouvelle
convention conclue au cours de l'exercice écoulé
avec la société First Assur qui y est mentionnée.

Sixième résolution 
L'Assemblée Générale, après avoir pris

connaissance du rapport spécial des Commis-
saires aux Comptes sur les conventions visées 
à l'article L. 225-38 du Code de Commerce et 
statuant sur ce rapport, approuve les nouvelles
conventions conclues au cours de l'exercice
écoulé avec la société Financière Guibert  qui 
y sont mentionnées.

Septième résolution 
L'Assemblée Générale, après avoir pris

connaissance du rapport spécial des Commis-
saires aux Comptes sur les conventions visées 
à l'article L. 225-38 du Code de Commerce et
statuant sur ce rapport, approuve la nouvelle
convention conclue au cours de l'exercice écoulé
avec la société CIFD qui y est mentionnée.

Huitième résolution 
L'Assemblée Générale donne tous pou-

voirs au porteur de copies ou d'extraits du présent
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

En matière extraordinaire 

Neuvième résolution 
L'Assemblée Générale Extraordinaire,

connaissance prise du rapport du Conseil d’Admi-
nistration et du rapport spécial des commissaires
aux comptes :

■ autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre
des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-185
du Code de Commerce, à consentir en une ou 
plusieurs fois, au profit des bénéficiaires ci-après 
indiqués, des options donnant droit à la souscription
d'actions de la Société à émettre ou à l'achat 
d'actions existantes de la Société provenant de
rachats effectués dans les conditions prévues par 
la loi, cette autorisation étant donnée au Conseil 
d’Administration pour une durée de trente huit mois 
à compter de ce jour  ;

■ décide que les bénéficiaires de ces options seront :

-  d'une part, les salariés ou certains d'entre eux,
ou certaines catégories du personnel, 
-  d'autre part, les mandataires sociaux définis par
la loi, 
tant de la Société Le Tanneur et Cie que des
sociétés ou groupements d'intérêt économique
qui lui sont liés dans les conditions de l'article 
L. 225-180 du Code de Commerce ;
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■ décide que le nombre total des options qui seront
ouvertes ne pourra donner droit à souscrire ou 
à acheter plus de 5% du capital existant au moment 
où ces options seront attribuées.

■ décide, en cas d'octroi d'options de souscription,
que le prix de souscription des actions par les 
bénéficiaires sera déterminé le jour où les options
seront consenties par le Conseil d’Administration et
ne pourra être inférieur à 80 % de la moyenne du
cours des vingt séances de bourse précédant le jour
où les options de souscription seront consenties 

■ décide, en cas d'octroi d'options d'achat, que le
prix d'achat des actions par les bénéficiaires sera fixé
le jour où les options seront consenties par le Conseil
d’Administration et ne pourra être ni inférieur à 80 %
de la moyenne du cours des vingt séances de bourse
précédant le jour où les options d'achat seront
consenties, ni inférieur à 80 % du cours moyen
d'achat des actions détenues par la Société au titre
des articles L. 225-208 et/ou L. 225-209 du Code
de Commerce ;

■ décide qu'aucune option de souscription ou
d'achat ne pourra être consentie moins de vingt
séances de bourse après le détachement des actions
d'un coupon donnant droit à un dividende ou à une 
augmentation de capital ;

■ prend acte de ce que la présente autorisation
comporte, au profit des bénéficiaires des options de
souscription, renonciation expresse des actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux actions qui
seront émises au fur et à mesure des levées d'options ;

■ délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration
pour fixer les autres conditions et modalités de 
l'attribution des options et de leur levée, et notam-
ment, pour :

- fixer les conditions dans lesquelles seront
consenties les options et arrêter la liste ou les
catégories de bénéficiaires ; fixer les conditions
d'ancienneté que devront remplir ces bénéficiaires ;
décider des conditions dans lesquelles le prix et le
nombre des actions pourront être ajustés, notam-
ment dans les hypothèses prévues aux articles
174-8 à 174-16 du décret du 23 mars 1967,
- fixer la ou les périodes d'exercice des options
ainsi consenties, étant précisé que la durée des
options ne pourra excéder une période de cinq
ans, à compter de leur date d'attribution,
- prévoir la faculté de suspendre temporairement les
levées d'options pendant un délai maximum de six
mois en cas de réalisation d'opérations financières
impliquant l'exercice d'un droit attaché aux actions,
- accomplir ou faire accomplir tous actes et 
formalités pouvant découler de la mise en œuvre

de la présente autorisation, modifier les statuts et,
généralement, faire le nécessaire,
- sur sa seule décision et s'il le juge opportun,
imputer les frais des augmentations du capital
social sur le montant des primes afférentes à ces
augmentations et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour porter la réserve légale
au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation.

Dixième résolution 
L’Assemblée Générale, après avoir pris

connaissance du rapport du Conseil d'Administra-
tion, décide de mettre à jour les statuts avec les
récentes dispositions législatives issues de la loi
NRE du 15 mai 2001 applicables aux sociétés
anonymes au regard des modalités de choix par le
Conseil d'Administration du mode de fonctionne-
ment de la Direction Générale de la Société.

En conséquence, l'Assemblée Générale décide
de supprimer les articles 13, 14, 15, 16, 17 et 18
des statuts et de les remplacer par les articles 
suivants :

Article 13 : Conseil d’Administration 

La Société est administrée par un Conseil d'Ad-
ministration composé de trois membres au moins
et de dix-huit membres au plus, sous réserve de la
dérogation prévue par la loi en cas de fusion.

En cours de vie sociale, les administrateurs sont
nommés, renouvelés ou révoqués par l'Assemblée
Générale Ordinaire. Ils sont toujours rééligibles.

La durée des fonctions des administrateurs est de
six années ; elles prennent fin à l'issue de la réunion
de l'Assemblée Générale Ordinaire appelée 
à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé et
tenue dans l'année au cours de laquelle expire
leur mandat.

Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant
dépassé l'âge de soixante-dix ans, sa nomination a
pour effet de porter à plus du tiers des membres du
Conseil le nombre d'administrateurs ayant dépassé
cet âge. Lorsque cette limite est dépassée, 
l'administrateur le plus âgé est réputé démission-
naire d'office à l'issue de l'Assemblée Générale
Ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice
au cours duquel le dépassement aura lieu.

Les administrateurs peuvent être des personnes
physiques ou des personnes morales. Dans ce
cas, celles-ci doivent, lors de leur nomination,
désigner un représentant permanent, soumis aux
mêmes conditions et obligations et qui encourt 
les mêmes responsabilités que s'il était adminis-
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trateur en son nom propre, sans préjudice de la
responsabilité solidaire de la personne morale
qu'il représente.

En cas de vacance d'un ou plusieurs sièges 
d'administrateur, le Conseil d'Administration peut,
entre deux assemblées générales, procéder à des
nominations à titre provisoire dans les conditions
prévues par l'article L. 225-24 du Code de Com-
merce. L'administrateur nommé en remplacement
d'un autre exerce ses fonctions pour le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

Un salarié de la Société ne peut être nommé
administrateur que si son contrat de travail 
correspond à un emploi effectif. Le nombre 
d'administrateurs liés à la Société par un contrat
de travail ne peut dépasser le tiers des adminis-
trateurs en fonction.

Chaque administrateur doit être propriétaire
d'une action.

Article 14 : Organisation du Conseil 

Le Conseil d'Administration élit parmi ses
membres un Président qui est, à peine de nullité
de la nomination, une personne physique. Il déter-
mine sa rémunération.

Le Président est nommé pour une durée qui ne
peut excéder celle de son mandat d'administra-
teur. Il est rééligible. Le Conseil peut le révoquer à
tout moment.

Nul ne peut-être nommé Président s’il est âgé 
de plus de soixante-dix ans. Si le Président en
fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé
démissionnaire d’office.

Le Conseil peut également désigner un ou deux
vice-présidents et un secrétaire qui peut être choisi
en dehors des administrateurs et des actionnaires.

En cas d'absence du Président, la séance du
Conseil est présidée par le vice-président le plus
âgé. A défaut, le Conseil désigne, parmi ses
membres, le président de séance.

Article 15 : Délibération du Conseil 

Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent
que l'intérêt de la Société l'exige, sur la convoca-
tion de son Président. Le Directeur Général, ou,
lorsque le Conseil ne s'est pas réuni depuis plus
de deux mois, un tiers au moins des administra-
teurs, peuvent demander au Président, qui est 
lié par cette demande, de convoquer le Conseil
d'Administration sur un ordre du jour déterminé.

Les convocations sont faites par tous moyens et
même verbalement.

La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout
autre endroit indiqué dans la convocation.

Le Conseil ne délibère valablement que si la moi-
tié au moins des administrateurs sont présents.
Les décisions sont prises à la majorité des voix
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président de séance
est prépondérante.

Il est tenu un registre de présence qui est signé
par les administrateurs participant à la séance du
Conseil tant en leur nom personnel que comme
mandataire.

Les délibérations du Conseil d'Administration
sont constatées dans des procès-verbaux établis
conformément aux dispositions légales en
vigueur et signés du président de séance et d'au
moins un administrateur. En cas d'empêchement
du président de séance, il est signé par deux
administrateurs au moins.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont
certifiés par le Président du Conseil d'Administra-
tion, un Directeur Général, l'administrateur délé-
gué temporairement dans les fonctions de Prési-
dent ou un fondé de pouvoirs habilité à cet effet.

Article 16 : Pouvoirs du Conseil

d’Administration

Le Conseil d'Administration détermine les orien-
tations de l'activité de la Société et veille à leur
mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs
expressément attribués par la loi aux assemblées
d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, 
il se saisit de toute question intéressant la bonne
marche de la Société et règle par ses délibéra-
tions les affaires qui la concernent.

Dans les rapports avec les tiers, la Société est
engagée même par les actes du Conseil d'Admi-
nistration qui ne relèvent pas de l'objet social, à
moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que
l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'igno-
rer compte tenu des circonstances, étant exclu
que la seule publication des statuts suffise à
constituer cette preuve.

Le Conseil d'Administration procède aux con-
trôles et vérifications qu'il juge opportuns. Chaque
administrateur reçoit toutes les informations
nécessaires à l'accomplissement de sa mission et
peut se faire communiquer tous les documents
qu'il estime utiles.

Le Conseil peut conférer à tous mandataires de son
choix toutes délégations de pouvoirs dans la limite
de ceux qu'il tient de la loi et des présents statuts.
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Il peut décider la création de comités chargés
d'étudier les questions que lui-même ou son 
Président soumet, pour avis à leur examen.

Article 17 : Pouvoirs du Président 

du Conseil d’Administration  

Le Président du Conseil d'Administration repré-
sente le Conseil d'Administration. Il organise et
dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à
l'Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionne-
ment des organes de la Société et s'assure, 
en particulier, que les administrateurs sont en
mesure de remplir leur mission.

Article 18 :  Direction Général 

1 Directeur Général
La Direction Générale est assumée sous sa 
responsabilité, soit par le Président du Conseil
d'Administration, soit par une autre personne 
physique nommée par le Conseil d'Administration
et portant le titre de Directeur Général.

Le Conseil d'Administration choisit entre ces deux
modalités d'exercice de la Direction Générale par
décision prise à la majorité des deux tiers des
Administrateurs présents.

Le Directeur Général est une personne physique
choisie parmi les administrateurs ou non.

La durée des fonctions du Directeur Général est
déterminée par le Conseil au moment de la nomi-
nation. Cependant, si le Directeur Général est
administrateur, la durée de ses fonctions ne peut
excéder celle de son mandat d'administrateur.

Nul ne peut être nommé Directeur Général s'il est
âgé de plus de soixante-dix ans. Lorsque le 
Directeur Général atteint la limite d'âge, il est
réputé démissionnaire d'office.

Le Directeur Général est révocable à tout moment
par le Conseil d'Administration. Si la révocation
est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu
à des dommages-intérêts, sauf lorsque le Direc-
teur Général assume les fonctions de Président
du Conseil d'Administration.

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir en toute circonstance au
nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la
limite de l'objet social et sous réserve de ceux que
la loi attribue expressément aux assemblées 
d'actionnaires et au Conseil d'Administration.

Il représente la Société dans ses rapports avec les
tiers. La Société est engagée même par les actes
du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet
social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait

que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait
l'ignorer compte tenu des circonstances, étant
exclu que la seule publication des statuts suffise à
constituer cette preuve.

2 Directeurs Généraux délégués
Sur proposition du Directeur Général, le Conseil
d'Administration peut nommer une ou plusieurs
personnes physiques chargées d'assister le
Directeur Général, avec le titre de Directeur
Général délégué.

Le Conseil d'Administration peut choisir les 
directeurs généraux délégués parmi les adminis-
trateurs ou non.

La limite d'âge est fixée à soixante-dix ans. 
Lorsqu'un Directeur Général délégué atteint la
limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office.

Les directeurs généraux délégués sont révo-
cables à tout moment par le Conseil d'Administra-
tion, sur proposition du Directeur Général. Si la
révocation est décidée sans juste motif, elle peut
donner lieu à dommages-intérêts.

Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché
d'exercer ses fonctions, les directeurs généraux
délégués conservent, sauf décision contraire du
Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à
la nomination du nouveau Directeur Général.

En accord avec le Directeur Général, le Conseil
d'Administration détermine l'étendue et la durée
des pouvoirs conférés aux directeurs généraux
délégués. Les directeurs généraux délégués 
disposent à l'égard des tiers des mêmes pouvoirs
que le Directeur Général.

Article 19 : Réumération des dirigeants 

1 L'Assemblée Générale peut allouer aux 
administrateurs à titre de jetons de présence, une
somme fixe annuelle, dont le montant est porté
aux charges d'exploitation et reste maintenu 
jusqu'à décision contraire. Le Conseil d'Adminis-
tration répartit librement cette rémunération entre
ses membres.

2 Le Conseil d'Administration détermine la
rémunération du Président du Conseil d'Adminis-
tration, du Directeur Général et des directeurs
généraux délégués. Ces rémunérations peuvent
être fixes et/ou proportionnelles.

3 Le Conseil d'Administration peut égale-
ment allouer pour les missions ou mandats
confiés à des administrateurs des rémunérations
exceptionnelles qui seront soumises à l'approba-
tion de l'Assemblée Générale Ordinaire.
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Les administrateurs ne peuvent recevoir de 
la Société aucune rémunération, permanente
ou non, autre que celles prévues dans les
paragraphes précédents, sauf s'ils sont liés à
la Société par un contrat de travail dans les
conditions autorisées par la loi.

Onzième résolution
L’Assemblée Générale décide de mettre

en harmonie les statuts avec l’ensemble des 
nouvelles dispositions issues de la loi NRE du 
15 mai 2001 applicables aux sociétés anonymes,
et à cet effet décide de procéder purement et sim-
plement à la refonte des statuts en conservant les
dispositions essentielles caractérisant la Société.

L’Assemblée Générale décide à cet égard d’adop-
ter article par article les nouveaux statuts tels
qu’ils lui ont été présentés à l’état de projet.

Douzième résolution
L'Assemblée Générale donne tous pou-

voirs au porteur de copies ou d'extraits du présent
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

Le Conseil d’Administration
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